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Le rapport de la direction sur le rendement du fonds contient les faits saillants fi nanciers, mais non les états fi nanciers annuels complets. À titre 
indicatif, nous joignons aux présentes les états fi nanciers annuels. Vous pouvez obtenir gratuitement des exemplaires additionnels de ces documents 
ou les états fi nanciers intermédiaires en composant le 1-800-268-8186, en consultant notre site Web à www.canadadominion.com ou celui de SEDAR 
à www.sedar.com ou, encore, en nous écrivant à l’adresse suivante : Goodman & Company, Conseil en placements ltée, 1, rue Adelaide Est, 29e étage, 
Toronto (Ontario)  M5C 2V9.

Les porteurs de titres peuvent également communiquer avec nous afi n de se procurer un exemplaire des politiques et procédures relatives aux votes 
par procuration, le dossier des votes par procuration ou l’information trimestrielle sur le portefeuille.
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normes existantes en matière d’information à fournir et de preneur ferme. Dans le cadre de ces opérations, la société
présentation concernant le capital et les instruments de gestion a obtenu une dispense des autorités
financiers. Ils s’appliquent aux états financiers réglementaires en valeurs mobilières ou obtenu
intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter l’approbation du Comité d’examen indépendant mis sur
du 1er octobre 2007. Nous étudions actuellement pied pour le Fonds conformément au
l’incidence de ces nouvelles normes sur l’information à Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des
fournir concernant le capital et les instruments financiers fonds d’investissement.
des sociétés en commandite. Les exigences actuelles

Comité d’examen indépendant
relatives à la présentation et à l’information à fournir

Conformément au Règlement 81-107, la société de gestionconcernant le capital et les instruments financiers ont été
a mis sur pied un comité d’examen indépendant (« CEI »)appliquées conformément à celles de l’exercice précédent.
dont le rôle est d’examiner les cas de conflits d’intérêts
soumis par la société de gestion au nom des Fonds et deOpérations entre apparentés
formuler des recommandations ou d’approuver la marche àLes ententes ci-après constituent des opérations entre
suivre, le cas échéant. Le CEI a les responsabilitésapparentés :
suivantes :

Commissions 1) s’assurer que les décisions de la société de gestion dans
Les commissions de courtage relatives aux opérations sur des situations réelles ou perçues de conflits d’intérêts
titres effectuées au cours de la période se sont élevées à sont conformes au Règlement 81-107;
environ 170 000 $ (2 000 $ en 2006). Corporation de

2) effectuer les autres fonctions requises selon lavaleurs mobilières Dundee, filiale indirecte de Gestion de
législation en valeurs mobilières;patrimoine Dundee Inc., société mère de la société de

3) approuver les mesures qu’une société de gestion segestion, a reçu 48 000 $ de ce montant (néant en 2006).
propose de prendre.

Frais de gestion et services administratifs
À l’heure actuelle, le CEI est composé de trois membresLe Fonds paie des frais de gestion à la société de gestion,
qui sont tous indépendants de la société de gestion. LesGoodman & Company, Conseil en placements ltée, en
membres actuels du CEI sont M. Brahm Gelfandcontrepartie des conseils continus, des recommandations et
(président), M. Ronald Singer et M. Frank White. Le CEIdes services reçus.
a tenu trois réunions depuis le 31 octobre 2007.

En contrepartie des services de gestion de portefeuille et
Le CEI établit au moins une fois l’an un rapport àdes services consultatifs assurés par la société de gestion,
l’intention des porteurs de titres. Portant sur le CEI et sesGoodman & Company, Conseil en placements ltée, la
activités, ce rapport est accessible sur le site Web de lasociété en commandite a payé des frais de gestion de
société de gestion, à www.dynamique.ca, ou sur demande,2,2 M$ (2,3 M$ en 2006).
sans frais, auprès de la société de gestion, à

La société en commandite a remboursé à la société de invest@dynamic.ca.
gestion des frais d’exploitation d’environ 558 000 $

2) Les montants relatifs au rendement après impôts supposent qu’un
(488 000 $ en 2006) engagés aux fins de l’administration investisseur peut déduire la valeur liquidative par part indiquée du
de la société en commandite. revenu aux fins fiscales et que la cession ultérieure d’un placement

donnera lieu à un gain en capital. L’écart de traitement fiscal d’une
Opérations entre fonds déduction du revenu et d’une inclusion à titre de gain en capital à des

taux d’imposition marginaux effectifs plus favorables a pour effet deLe Fonds effectue de temps à autre des opérations sur titres
réduire le point d’équilibre du produit de la cession. Les taux réels deavec d’autres fonds gérés par la société de gestion. Ces
rendement après impôts peuvent différer. Les taux réels de rendement

opérations ont été effectuées par l’entremise après impôts pour un commanditaire varieront en fonction de plusieurs
d’intermédiaires du marché et selon les modalités facteurs, notamment la province de résidence, la date de cession, les taux

d’imposition marginaux, la réception de distributions, les inclusionsapplicables sur le marché.
réelles du gain en capital et les déductions ou crédits réels reçus.

Souscription de titres
Le Fonds a investi dans des placements de titres auxquels
une société liée à la société de gestion a agi à titre de
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Mise en garde relative aux énoncés prospectifs

Certaines rubriques du présent rapport, notamment la rubrique « Événements récents », peuvent contenir des énoncés
prospectifs relativement à la société en commandite, y compris sa stratégie, ses risques, son rendement prévu et sa situation.
Les énoncés prospectifs comprennent des énoncés de nature prévisionnelle qui dépendent de conditions ou d’événements
futurs ou qui s’y rapportent, ou comprennent des termes comme « prévoir », « s’attendre à », « projeter », « compter »,
« croire », « estimer » ainsi que d’autres termes semblables ou les formes négatives de ces termes.

En outre, tout énoncé concernant le rendement futur, les stratégies ou les perspectives, ainsi que les mesures futures que
pourrait prendre la société en commandite, est également considéré comme un énoncé prospectif. Les énoncés prospectifs
sont fondés sur les prévisions et les projections actuelles à l’égard d’éléments généraux futurs concernant l’économie, la
politique et les marchés, comme les taux d’intérêt, les taux de change, les marchés boursier et financier et le contexte
économique général; dans chaque cas, on suppose que les lois et règlements applicables en matière de fiscalité ne font l’objet
d’aucune modification. Les prévisions et projections relatives aux événements futurs dépendent fondamentalement, entre
autres facteurs, des risques et incertitudes, dont certains peuvent s’avérer imprévisibles. Par conséquent, les hypothèses
relatives à la conjoncture économique future et aux autres facteurs peuvent se révéler inexactes à une date ultérieure.

Les énoncés prospectifs ne constituent pas des garanties du rendement futur, et les événements réels pourraient différer
sensiblement de ceux mentionnés de manière implicite ou explicite dans tout énoncé prospectif de la société en
commandite. Divers facteurs importants peuvent expliquer ces écarts, notamment la conjoncture économique et politique et
les conditions des marchés en Amérique du Nord et à l’échelle internationale, les taux de change et les taux d’intérêt, les
activités des marchés boursiers et financiers mondiaux, la concurrence, les changements technologiques, les modifications sur
le plan de la réglementation gouvernementale, les procédures juridiques ou réglementaires inattendues et les catastrophes.
Nous insistons sur le fait que la liste des facteurs importants susmentionnée n’est pas exhaustive.

Nous vous incitons à examiner attentivement ces facteurs, et d’autres, avant de prendre toute décision de placement, et nous
vous recommandons de ne pas vous fier indûment aux énoncés prospectifs. De plus, il importe de savoir que la société en
commandite n’a pas l’intention de mettre à jour les énoncés prospectifs à la lumière de nouveaux renseignements,
d’événements futurs ou autres, avant la publication du prochain Rapport de la direction sur le rendement de la société
en commandite.
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Rapport des vérificateurs

Aux associés de
Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006 (la « société en commandite »)

Nous avons vérifié l’état des titres en portefeuille de la société en commandite au 31 décembre 2007 et les états de l’actif
net aux 31 décembre 2007 et 2006, ainsi que les états des résultats, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie de
l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et de la période allant du 14 février 2006 au 31 décembre 2006. La responsabilité
de ces états financiers incombe au commandité. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers
en nous fondant sur nos vérifications.

Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états
financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants
à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également
l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation
de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la
société en commandite aux 31 décembre 2007 et 2006 ainsi que des résultats de ses activités, de l’évolution de son actif net
et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant du 14 février 2006 au
31 décembre 2006 selon les principes comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés, experts-comptables autorisés
Toronto (Ontario)
Le 14 mars 2008
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ÉTAT DES TITRES EN PORTEFEUILLE
31 décembre 2007

Valeur nominale ($)/
(en milliers de dollars canadiens, Nombre d’actions Valeur
sauf le nombre d’actions ou de parts et la valeur nominale, s’il y a lieu) ou de parts Coût marchande
OBLIGATIONS ET DÉBENTURES (0,3 %)
Obligations et débentures canadiennes (0,3 %)
Obligations de sociétés (0,3 %)
Wesdome Gold Mines Ltd., 7,00 %, 30 mai 2012 251 000 251 $ 251 $
ACTIONS (111,6 %)
Métaux et mines divers (29,1 %)
Aberdeen International Inc., bons de souscription, 6 juin 2012 557 100 – 131
Alberta Star Development Corp. 486 500 900 277
Aura Minerals Inc. 1 285 700 1 029 1 427
Baffinland Iron Mines Corporation 500 000 1 250 2 225
Baja Mining Corp., à droit de vote restreint 978 439 1 820 1 739
Baja Mining Corp., bons de souscription, 16 oct. 2012 635 985 – 532
Berkeley Resources Limited 211 255 370 209
Canadian Arrow Mines Limited 480 000 62 187
Canadian Arrow Mines Limited, droits, 15 sept. 2008 240 000 – 58
Columbia Yukon Explorations Inc. 562 500 366 506
Consolidated Thompson Iron Mines Limited 428 900 1 973 2 728
Crowflight Minerals Inc. 2 746 000 666 1 675
Donner Metals Ltd. 2 666 686 1 225 1 320
Donner Metals Ltd., bons de souscription, 29 sept. 2008 1 333 343 1 139
El Nino Ventures Inc. 312 500 250 281
El Nino Ventures Inc., bons de souscription, 14 avril 2008 156 250 – 28
Fortune Minerals Limited 181 300 625 363
Geodex Minerals Ltd. 803 571 321 900
Hathor Exploration Limited 81 300 81 57
Helio Resource Corp., bons de souscription, 19 août 2008 128 361 – 22
HudBay Minerals Inc. 245 000 3 369 4 778
Inspiration Mining Corporation, bons de souscription, 5 janv. 2009 21 650 – 8
Leeward Capital Corp. 500 000 150 88
Leeward Capital Corp., bons de souscription, 8 mai 2009 250 000 – 15
Liberty Mines Inc. 650 857 456 937
Logan Resources Ltd. 1 500 000 825 375
Logan Resources Ltd., bons de souscription, 25 avr. 2008 750 000 – 7
MAX Resource Corp. 375 000 375 236
MAX Resource Corp., bons de souscription, 28 nov. 2008 187 500 – 32
Messina Minerals Inc. 72 500 145 39
Mincore Inc., à droit de vote restreint 784 100 588 588
Mirabela Nickel Limited 294 800 1 604 1 771
NiCo Mining Corp., à droit de vote restreint 128 355 128 128
Phoenix Matachewan Mines Inc. 833 334 125 71
Phoenix Matachewan Mines Inc., bons de souscription, 15 mai 2008 833 334 – 5
Playfair Mining Ltd. 473 600 450 289
Quinto Mining Corporation, bons de souscription, 29 déc. 2008 355 450 – 64
Rockgate Capital Corp., bons de souscription, 24 avr. 2009 126 698 – 31
Savant Explorations Ltd. 42 356 15 11
Selwyn Resources Ltd. 390 800 259 104
Serengeti Resources Inc., bons de souscription, 8 juin 2008 30 210 – 1
Slam Exploration Ltd. 1 400 000 182 224
Slam Exploration Ltd., bons de souscription, 23 mai 2008 1 400 000 – 21
Thompson Creek Metals Company Inc. 48 600 139 825
Western Keltic Mines Inc., bons de souscription, 20 févr. 2009 321 004 – 45
Wildrose Resources Ltd. 407 361 415 346

20 164 25 843
Énergie (43,1 %)
Arsenal Energy Inc. 91 782 579 114
Alberta Clipper Energy Inc. 591 900 2 646 1 142
Breaker Energy Ltd., cat. A 90 100 541 528
Cabrerra Resources Ltd. 439 300 747 615
Celtic Exploration Ltd. 120 800 2 084 1 307

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.
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ÉTAT DES TITRES EN PORTEFEUILLE (suite)
31 décembre 2007

Valeur nominale ($)/
(en milliers de dollars canadiens, Nombre d’actions Valeur
sauf le nombre d’actions ou de parts et la valeur nominale, s’il y a lieu) ou de parts Coût marchande
ACTIONS (111,6 %) (suite)
Énergie (43,1 %) (suite)
Churchill Energy Inc., cat. A 569 500 1 224 $ 154 $
Corridor Resources Inc. 215 500 1 250 1 864
Dejour Enterprises Ltd. 1 026 600 1 540 1 540
Duvernay Oil Corp. 59 900 2 842 1 736
Exall Energy Corporation 48 000 14 19
Fair Sky Resources Inc. 241 600 906 29
First West Petroleum Inc., à droit de vote restreint 603 500 604 513
Flagship Energy Inc., cat. B 302 000 2 084 311
Galleon Energy Inc., cat. A 225 100 4 325 3 462
Gentry Resources Ltd. 605 400 2 422 1 392
GeoPetro Resources Company 254 662 1 140 594
Glamis Resources Ltd., cat. A 240 400 60 204
Glamis Resources Ltd., cat. B 54 090 541 136
Greyhawke Resources Ltd. 724 700 1 812 145
Kodiak Exploration Limited, à droit de vote restreint 130 700 497 595
Laricina Energy Ltd. 120 600 1 508 2 563
Magnus Energy Inc., cat. A 679 200 1 026 8
Marble Point Energy Ltd. 500 000 500 400
MGM Energy Corp. 7 080 40 15
Nexstar Energy Ltd., cat. A 965 600 2 414 348
Nexstar Energy Ltd., cat. B 217 260 – 263
NuLoch Resources Inc., cat. A 571 300 1 057 286
Oilsands Quest Inc. 448 700 2 961 1 818
Paramount Resources Ltd., cat. A 147 900 5 521 2 011
Paris Energy Inc. 281 820 479 51
Questerre Energy Corporation, cat. A 2 469 900 2 544 1 852
Questerre Energy Corporation, à droit de vote restreint 1 163 504 2 279 822
Rival Energy Ltd. 712 900 1 141 920
Rock Energy Inc. 26 049 91 65
Saxony Petroleum Inc. 762 700 2 746 1 312
Second Wave Petroleum Ltd., cat. A 558 900 1 341 134
Sierra Vista Energy Ltd., cat. A 999 600 1 449 70
Spear Exploration Inc. 2 011 300 1 207 1 006
Spry Energy Ltd. 114 250 508 606
Storm Exploration Inc. 216 900 1 779 1 911
Tango Energy Inc. 3 330 200 1 832 1 099
Temple Energy Inc. 468 000 1 498 1 170
TriStar Oil & Gas Ltd. 171 860 1 272 2 152
TUSK Energy Corporation 331 100 1 705 470
Vanguard Exploration Corp., à droit de vote restreint 570 600 571 456

65 327 38 208
Énergie (autres) (6,1 %)
CanAlaska Uranium Ltd. 818 521 477 336
Capella Resources Ltd. 227 806 251 69
Capella Resources Ltd., bons de souscription, 29 déc. 2008 113 903 – 5
Cash Minerals Ltd. 632 300 1 265 259
EarthFirst Canada Inc. 823 300 1 811 1 449
Forum Uranium Corp. 1 200 000 600 498
Magnum Uranium Corp. 254 640 306 216
Magnum Uranium Corp., bons de souscription, 2 mars 2008 127 320 – 1
Mega Uranium Ltd., bons de souscription, 2 avr. 2008 58 750 – 5
Pancontinental Uranium Corporation 1 125 000 525 664
Santoy Resources Ltd. 564 000 384 271
Silver Spruce Resources Inc. 950 000 594 646
Terra Ventures Inc. 77 000 85 29
Terra Ventures Inc., bons de souscription, 3 oct. 2008 38 500 – 1
Ur-Energy Inc. 45 500 125 159

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.
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ÉTAT DES TITRES EN PORTEFEUILLE (suite)
31 décembre 2007

Valeur nominale ($)/
(en milliers de dollars canadiens, Nombre d’actions Valeur
sauf le nombre d’actions ou de parts et la valeur nominale, s’il y a lieu) ou de parts Coût marchande
ACTIONS (111,6 %) (suite)
Énergie (autres) (6,1 %) (suite)
Wealth Minerals Ltd. 174 800 355 $ 309 $
Wealth Minerals Ltd., bons de souscription, 9 mars 2009 31 150 – 14
Western Uranium Corporation 200 000 250 476

7 028 5 407
Or et métaux précieux (32,4 %)
Abacus Mining & Exploration, bons de souscription, 6 déc. 2008 529 891 – 7
Mines Agnico-Eagle Limitée 241 000 7 881 13 096
Andean American Mining Corp., parts à droit de vote restreint 354 254 230 255
Antares Minerals Inc., à droit de vote restreint 188 171 866 700
Antares Minerals Inc., bons de souscription, 21 mai 2009 94 086 – 92
Armistice Resources Corp. 1 104 033 718 563
Armistice Resources Corp., parts à droit de vote restreint 178 705 116 91
Mines Aurizon Ltée 307 900 847 1 164
Cadiscor Resources Inc. 450 000 450 214
Canarc Resource Corp. 542 100 445 192
Cariboo Rose Resources Ltd. 407 361 97 169
Cœur d’Alene Mines Corporation 116 202 545 566
Committee Bay Resources Ltd. 250 000 150 88
Consolidated Spire Ventures Ltd. 500 000 200 83
Cross Lake Minerals Ltd. 117 700 88 46
Delta Exploration Inc., bons de souscription, 10 juill. 2008 284 000 – 20
Delta Exploration Inc., bons de souscription, 1er mai 2009 168 482 – 13
Dynamite Resources Ltd. 498 627 399 165
Dynamite Resources Ltd., bons de souscription, 17 août 2009 498 627 – 32
Erdene Gold Inc. 99 000 99 109
Golden Tag Resources Ltd. 333 332 60 133
IAMGOLD Corporation 56 700 608 456
Keegan Resources Inc. 584 896 1 648 2 515
Keegan Resources Inc., bons de souscription, 16 févr. 2009 242 448 – 426
MAG Silver Corp. 44 600 691 652
Maximus Ventures Ltd. 900 000 450 347
Maximus Ventures Ltd., à droit de vote restreint 429 784 129 165
Maximus Ventures Ltd., bons de souscription, 24 avr. 2009 429 784 – 88
Miramar Mining Corporation 235 000 1 222 1 464
North American Palladium Ltd. 43 500 544 157
Platmin Limited 125 100 1 063 1 158
Racing Resources Ltd., cat. A 422 520 845 676
Rainy River Resources Ltd. 184 500 498 788
San Gold Corporation 249 478 249 327
San Gold Corporation, à droit de vote restreint 886 994 1 242 1 162
San Gold Corporation, bons de souscription, 7 juin 2009 124 739 – 29
San Gold Corporation, bons de souscription, 30 mai 2009 443 497 – 87
Skygold Ventures Ltd. 201 000 302 247
Tenajon Resources Corp. 179 833 98 83
Tenajon Resources Corp., bons de souscription, 15 août 2009 28 666 – 6
Vencan Gold Corporation 750 000 75 64

22 855 28 695
Autre (0,9 %)
Diamondex Resources Ltd. 1 008 300 282 297
Pure Diamonds Exploration Inc. 937 500 450 75
Sanatana Diamonds Inc. 217 100 380 389
Tahera Diamond Corporation 25 000 92 2

1 204 763
COÛT ET VALEUR MARCHANDE DES PLACEMENTS (111,9 %) 116 829 99 167
COÛTS DE TRANSACTION (0,0 %) (note 2) (10) –
TOTAL – COÛT ET VALEUR MARCHANDE DES PLACEMENTS (111,9 %) 116 819 99 167

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.
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ÉTAT DES TITRES EN PORTEFEUILLE (suite)
31 décembre 2007

Valeur nominale ($)/
(en milliers de dollars canadiens, Nombre d’actions Valeur
sauf le nombre d’actions ou de parts et la valeur nominale, s’il y a lieu) ou de parts Coût marchande
PRÊT BANCAIRE (–13,4 %)
Prêt bancaire (11 850)$ (11 850)$
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS (2,0 %)
Dollars canadiens 1 806 1 806
Devises – –

1 806 1 806
TRÉSORERIE AFFECTÉE (0,0 %)
Dollars canadiens – –
Devises – –

– –
AUTRES ÉLÉMENTS D’ACTIF NET (DE PASSIF) (–0,5 %) (465) (465)
ACTIF NET (100,0 %) 106 310 $ 88 658 $

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.



Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006

ÉTATS DE L’ACTIF NET ÉTATS DES RÉSULTATS
Période indiquée à la note 1

(en milliers de dollars canadiens,(en milliers de dollars canadiens, sauf 31 décembre 31 décembre
sauf les montants par part) 2007 2006le nombre de parts et les montants par part) 2007 2006
Revenu de placementActif
Intérêts 96 $ 1 812 $Placements, à la valeur marchande* 99 167 $ 132 548 $
Dividendes 46 19Trésorerie et équivalents 1 806 832
Retenue d’impôts étrangers – –Montant à recevoir pour placements

vendus 589 – 142 1 831
Intérêts, dividendes et autres Charges (note 4)

éléments à recevoir 141 74 Frais de gestion 2 183 2 287
101 703 133 454 Primes de rendement – –

Honoraires du comité d’examenPassif
indépendant 1 –Facilités de crédit (note 3) 11 850 11 670

Frais d’information aux porteursMontant à payer pour placements
de parts 101 88achetés 679 –

Frais d’administration liésFrais de gestion à payer 154 2 287
aux porteurs de parts 572 500Frais d’émission à payer – 337

Droits de garde et frais bancaires 21 17Primes de rendement à payer – –
Honoraires de vérification 22 17Charges à payer 362 616
Frais juridiques 4 313 045 14 910
Droits de dépôt 5 3

Actif net – représentant les capitaux Charges d’intérêts (note 3) 685 480
propres des commanditaires 88 658 $ 118 545 $ Frais liés à la facilité de crédit initiale

Capitaux propres 139 440 $ 139 125 $ (note 3) – 10
Bénéfices non répartis (déficit) Coûts de transaction (note 2) 170 –

(note 5) (50 782) (20 580) 3 764 3 405
88 658 $ 118 545 $ Revenu net (perte) de placement (3 622) (1 574)

Gain réalisé et non réalisé (perte)*Placements, au coût 116 819 $ 151 476 $
sur les placements

Gain net réalisé (perte) à la vente deNombre de parts en circulation
placements (27 860) (69)(note 5) 6 000 000 6 000 000

Gain de change réalisé (perte) et
variation du gain de change nonValeur liquidative par part (note 7) 14,78 $ 19,76 $
réalisé (de la perte), montant net 4 (10)

Variation de la plus-value (moins-
value) non réalisée des placements 1 825 (18 927)

Gain net (perte) sur les placements (26 031) (19 006)
Augmentation (diminution) de l’actif

net liée aux activités (29 653)$ (20 580)$

Augmentation (diminution) de l’actif
net liée aux activités, par part
(note 2) (4,95)$ (3,43)$

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.
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ÉTATS DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE
Période indiquée à la note 1 Période indiquée à la note 1

(en milliers de dollars canadiens) 2007 2006 (en milliers de dollars canadiens) 2007 2006
Actif net au début de la période Flux de trésorerie liés aux activités

(note 7) 118 545 $ – $ d’exploitation
Revenu net (perte) de placement (3 622)$ (1 574)$Ajustement de transition afin de tenir

compte de l’application d’une nouvelle Variation du fonds de roulement
norme comptable (549) – hors trésorerie

(Augmentation) diminution desActif net au début de la période – après
intérêts, dividendes et autresajustement (note 7) 117 996 –
éléments à recevoir (1) (5)Augmentation (diminution) de l’actif net Augmentation (diminution) des autresliée aux activités (29 653) (20 580) montants à payer (2 724) 3 239

Opérations des commanditaires (Augmentation) diminution du
Produit de l’émission – 150 000 montant à recevoir pour placements
Frais d’émission 315 (10 875) vendus (589) –

Augmentation (diminution) du315 139 125
montant à payer pour placementsAugmentation (diminution) de l’actif net (29 338) 118 545
achetés 679 –Actif net à la fin de la période 88 658 $ 118 545 $ (Achat de placements) (45 301) (152 703)

Produit de la vente de placements 52 099 1 159
Gain de change réalisé (perte) et

variation du gain de change non
réalisé (de la perte), montant net 4 (10)

Flux de trésorerie liés aux activités
d’exploitation, montant net 545 (149 894)

Flux de trésorerie liés aux activités
de financement

Produit de l’émission – 150 000
Frais d’émission 315 (10 875)
Augmentation (diminution)

de l’emprunt 180 11 670
(Augmentation) diminution des

intérêts débiteurs reportés sur
les prêts bancaires (66) (69)

Flux de trésorerie liés aux activités de
financement, montant net 429 150 726

Trésorerie et équivalents au début
de la période 832 –

Trésorerie et équivalents à la fin de
la période 1 806 $ 832 $

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.
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1. Organisation de la société en commandite

Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006 (la « société en commandite ») a été constituée en vertu des lois de la province
d’Ontario afin d’acquérir des actions accréditives et d’autres titres de sociétés du secteur des ressources dans le but de réaliser une plus-value du
capital pour les commanditaires. Les dates de constitution et de début des activités de la société en commandite sont les suivantes :

Date de Début des
Nom de la société en commandite constitution activités
Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006 6 février 14 février

2006 2006

Le commandité de la société en commandite est le suivant :
Date du

Date de contrat de
constitution société en

Nom de la société en commandite Commandité en société commandite
Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006 Ressources Canada Dominion 2006 4 novembre 6 février

(« RCD 2006 ») 2005 2006

Le commandité est responsable de la gestion de la société en commandite conformément aux modalités du contrat de société en commandite.

Dates de présentation de l’information financière
L’état des titres en portefeuille est arrêté au 31 décembre 2007. Les états de l’actif net sont arrêtés aux 31 décembre 2007 et 2006. Les états des
résultats, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie de la société en commandite portent sur l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et
sur la période allant du début des activités, soit le 14 février 2006, au 31 décembre 2006.

Ces états financiers présentent la situation financière et les résultats des activités de la société en commandite. Par conséquent, ils ne présentent
pas tous les actifs, passifs, revenus et charges des commanditaires.

Opérations de la société de gestion
Tous les administrateurs, dirigeants et employés (les « salariés ») de la société de gestion sont assujettis au code de déontologie et aux normes
d’éthique professionnelle de cette dernière (le « Code »). Ce Code a pour objet de protéger les intérêts de tous les investisseurs de la société en
commandite. Il a été lu et approuvé par le conseil d’administration du commandité et le conseil des gouverneurs de la société en commandite et il
comprend une politique sur les opérations à laquelle les salariés doivent se conformer.

Comité d’examen indépendant
Conformément au Règlement 81-107, la société de gestion a mis sur pied un comité d’examen indépendant (« CEI ») dont le rôle est d’examiner
les cas de conflits d’intérêts soumis par la société de gestion au nom des Fonds et de formuler des recommandations ou d’approuver la marche à
suivre, le cas échéant. Le CEI a les responsabilités suivantes :

1) s’assurer que les décisions de la société de gestion dans des situations réelles ou perçues de conflits d’intérêts sont conformes au
Règlement 81-107;

2) effectuer les autres fonctions requises selon la législation en valeurs mobilières;

3) approuver les mesures qu’une société de gestion se propose de prendre.

À l’heure actuelle, le CEI est composé de trois membres qui sont tous indépendants de la société de gestion. Les membres actuels du CEI sont
M. Brahm Gelfand (président), M. Ronald Singer et M. Frank White. Le CEI a tenu trois réunions depuis le 31 octobre 2007.

Le CEI établit au moins une fois l’an un rapport à l’intention des porteurs de titres. Portant sur le CEI et ses activités, ce rapport est accessible sur
le site Web de la société de gestion, à www.dynamique.ca, ou sur demande, sans frais, auprès de la société de gestion, à invest@dynamic.ca.

2. Sommaire des principales conventions comptables

Ces états financiers, préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus (« PCGR ») du Canada, comprennent des
estimations et des hypothèses faites par la société de gestion qui pourraient toucher les montants présentés de l’actif, du passif, des revenus et
des charges de la période concernée. Les résultats réels pourraient différer des estimations. Les présents états financiers ont été préparés de la
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2. Sommaire des principales conventions comptables (suite)

même manière que les états financiers annuels au 31 décembre 2006, sauf en ce qui a trait à l’adoption d’une nouvelle norme comptable, comme
il est décrit dans les notes ci-après. Les principales conventions comptables de la société en commandite sont les suivantes :

Opérations de placement et constatation des revenus
Toutes les opérations de placement sont comptabilisées le jour ouvrable durant lequel l’ordre d’achat ou de vente a été exécuté. Les gains et les
pertes réalisés découlant des opérations de placement ainsi que la plus-value ou la moins-value non réalisée des placements sont calculés selon la
méthode du coût moyen.

Le revenu de placement est constaté selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les intérêts sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés et les
dividendes ainsi que les distributions de fiducies d’investissement sont inscrits à la date ex-dividende.

Aux fins de l’impôt sur le revenu, le prix de base rajusté des actions accréditives est réduit du montant des frais ayant fait l’objet d’une
renonciation en faveur de la société en commandite. À la vente de ces actions, le gain en capital qui en découle est distribué aux commanditaires
au prorata du nombre d’actions qu’ils détiennent.

Évaluation des parts de la société en commandite
La valeur liquidative par part de la société en commandite est calculée à la fin de chaque jour ouvrable de la société de gestion (la « date
d’évaluation ») en divisant la valeur liquidative aux fins des opérations (« valeur liquidative ») de la société en commandite par le nombre de ses
parts en circulation. De plus, à la date de clôture de la période comptable, l’actif net est calculé d’après l’évaluation des actifs et des passifs au
moyen de la méthode de la juste valeur décrite dans le chapitre 3855 du Manuel de l’ICCA. Le résultat de l’évaluation établie selon cette méthode
(requise par la nouvelle norme comptable) est appelé « actif net » (se reporter à la section « Adoption d’une nouvelle norme comptable » ci-après).
Un rapprochement de la valeur liquidative et de l’actif net est présenté à la note 7.

États des flux de trésorerie
Les états des flux de trésorerie sont présentés étant donné que la société en commandite a recours à des opérations de levier ou à des emprunts.

Frais d’émission
Les dépenses relatives à l’offre initiale des parts de la société en commandite ont été portées en diminution des capitaux propres des
commanditaires.

Répartition des revenus et des pertes de la société en commandite
La quasi-totalité, soit 99,99 %, des revenus ou des pertes de la société en commandite pour l’exercice est attribuée aux commanditaires à la fin de
l’exercice au prorata du nombre de parts qu’ils détiennent. La société en commandite n’est pas une personne morale imposable. Il n’y a donc pas
lieu de constituer une charge d’impôts.

Le commandité a droit à 0,01 % du revenu net ou prend en charge 0,01 % de la perte de la société en commandite. Le revenu net est établi selon
les PCGR.

Augmentation (diminution) de l’actif net liée aux activités par part
L’augmentation (la diminution) de l’actif net liée aux activités, par part, figure aux états des résultats et elle représente l’augmentation ou la
diminution de l’actif net liée aux activités de la période, divisée par le nombre moyen de parts en circulation au cours de la période.

Adoption d’une nouvelle norme comptable
Le 1er avril 2005, l’Institut Canadien des Comptables Agréés (l’« ICCA ») a publié le chapitre 3855, « Instruments financiers – comptabilisation et
évaluation », du Manuel de l’ICCA – Comptabilité (« chapitre 3855 »), qui établit les normes d’évaluation des placements à la juste valeur et du
traitement comptable des coûts de transaction. Les recommandations du chapitre 3855 s’appliquent aux exercices ouverts à compter du
1er octobre 2006. De plus, la partie 14.2 du Règlement 81-106, publié en 2005 par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, exige que la
valeur liquidative quotidienne d’un fonds d’investissement soit calculée conformément aux principes comptables généralement reconnus (« PCGR »)
du Canada. L’adoption des recommandations du chapitre 3855 entraı̂nera l’utilisation de différentes techniques d’évaluation pour certains
placements.

En juin 2007, des propositions de modification du Règlement 81-106 ont été publiées afin de remédier à cette situation. Les nouvelles
modifications proposent d’autoriser les fonds de placement à utiliser deux valeurs liquidatives : une pour les états financiers, préparée selon les
PCGR du Canada (et appelée « actif net ») et une autre à toutes les autres fins, y compris l’établissement du prix des parts ou la « valeur
liquidative aux fins des opérations » (et appelée « valeur liquidative »). Dans cette proposition, la valeur liquidative aux fins des opérations (valeur
liquidative) utilisée pour les achats et les rachats n’aura plus à être calculée selon les PCGR du Canada. À cette fin, la juste valeur de l’actif et du
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passif sera fonction des cours publiés sur un marché actif. Si la valeur marchande n’est pas disponible ou si la société de gestion détermine
qu’elle n’est pas fiable, la juste valeur s’entendra de la valeur que la société de gestion estimera juste et raisonnable.

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont accordé aux fonds de placement une dispense provisoire relativement à l’application du
chapitre 3855 au calcul et à la présentation de la valeur liquidative (à d’autres fins que la présentation de l’information financière). Le 28 septembre
2007, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont autorisé une prolongation de la dispense jusqu’au 30 septembre 2008 ou jusqu’à l’entrée
en vigueur des modifications proposées, selon la date la plus rapprochée.

Conformément à la décision prise par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, un rapprochement entre la valeur liquidative aux fins des
opérations (« valeur liquidative ») d’un fonds de placement et sa valeur liquidative calculée selon les PCGR du Canada, notamment les exigences du
chapitre 3855, (« actif net ») doit figurer dans les notes afférentes aux états financiers. Le rapprochement pour l’exercice terminé le 31 décembre
2007 est présenté à la note 7.

Les recommandations du chapitre 3855 ont été appliquées rétroactivement sans retraitement des périodes antérieures.

Par suite de l’adoption du chapitre 3855, les modifications des conventions comptables de la société en commandite sont les suivantes :

Évaluation des placements
La juste valeur des placements est déterminée comme suit :

a) Toutes les positions acheteur en titres cotés sur une Bourse reconnue sont évaluées au cours acheteur de clôture à la date d’évaluation.
Toutes les positions vendeur en titres cotés sur une Bourse reconnue sont évaluées au cours vendeur de clôture à la date d’évaluation. Les
titres négociés hors cote, à l’exception des titres négociés sur le NASDAQ, sont évalués au cours acheteur de clôture selon la cote attribuée
par un courtier reconnu. Ces titres sont évalués au cours de clôture historique ou à la juste valeur.

Les placements dans des titres dont le cours n’est pas inscrit à la cote ou dans des titres non liquides sont évalués au moyen de techniques
d’évaluation. Ces techniques comprennent, entre autres, la référence à la juste valeur actuelle d’instruments semblables, l’utilisation des
informations disponibles sur des opérations récemment conclues sur le marché dans des conditions normales de concurrence, l’analyse des
flux de trésorerie actualisés et des modèles d’évaluation des options. Ces valeurs peuvent être différentes des valeurs qui auraient été utilisées
si un marché liquide avait existé pour ces titres. La valeur de ces titres représente environ 11 % de la valeur liquidative de la société en
commandite à la fin de l’exercice et environ 51 % de la variation de la plus-value (moins-value) non réalisée des placements pour l’exercice.

Si, de l’avis de la société de gestion, le cours du marché d’un titre est inexact, non fiable ou non disponible, le titre est évalué d’après les
évaluations fournies par un courtier reconnu ou à la juste valeur déterminée par la société de gestion.

b) Les placements à court terme sont évalués en fonction du cours acheteur de clôture pour les positions acheteur et d’après le cours vendeur
de clôture pour les positions vendeur.

c) Les bons de souscription sont évalués d’après un modèle d’évaluation d’options reconnu au moyen du cours acheteur de clôture pour les
positions acheteur et du cours vendeur de clôture pour les positions vendeur.

d) La valeur marchande des placements et des autres actifs et passifs libellés en devises est convertie en dollars canadiens au taux de change
en vigueur à midi chaque date d’évaluation. En vertu de la politique de la société en commandite relativement à l’évaluation à la juste valeur,
lorsque les taux de change à 15 h diffèrent considérablement de ceux en vigueur à midi à une date d’évaluation donnée, la valeur marchande
des placements et des autres actifs et passifs libellés en devises est convertie en dollars canadiens aux taux de change en vigueur à 15 h à
cette date d’évaluation.

Coûts de transaction
Conformément aux recommandations du chapitre 3855, les coûts de transaction sont passés en charges et sont inclus dans les états des résultats,
au poste « Coûts de transaction ». Les coûts de transaction sont des coûts différentiels directement attribuables à l’acquisition, à l’émission ou à la
cession d’un placement, qui comprennent les honoraires et commissions versés à des agents, des conseillers et des courtiers, les sommes
prélevées par les organismes de réglementation et les Bourses, ainsi que les taxes et droits de transfert.

Avant l’adoption du chapitre 3855, les coûts de transaction étaient capitalisés et inclus dans le coût des placements achetés ou portés en
diminution du produit tiré de la vente de placements. L’utilisation d’une méthode ou de l’autre n’a aucune incidence sur la valeur liquidative d’un
fonds de placement. Le coût des placements (les gains et les pertes réalisés découlant des opérations de placement ainsi que la plus-value ou la
moins-value non réalisée des placements) pour chaque titre est établi selon la méthode du coût moyen. Le coût des placements en portefeuille est
aussi calculé et comptabilisé selon la méthode du coût moyen. Toutes les opérations de placement sont comptabilisées le jour ouvrable durant
lequel l’ordre d’achat ou de vente a été exécuté, conformément au chapitre 3855.

3. Facilités de crédit

La société en commandite a conclu des facilités de crédit auprès d’une banque à charte canadienne (la « Banque ») en vue du paiement des frais
d’émission et elle a fourni à la Banque une sûreté sur l’ensemble de son actif. Les facilités de crédit ont été établies le 14 février 2006. Au
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31 décembre 2007, le solde du capital impayé du prêt s’élevait à 11 850 000 $ (11 670 000 $ en 2006). Les montants maximal et minimal
empruntés au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2007 se sont établis respectivement à 11 850 000 $ et à 11 670 000 $. (Les montants
maximal et minimal empruntés au cours de la période allant du début des activités, soit le 14 février 2006, au 31 décembre 2006 se sont établis
respectivement à 11 100 000 $ et à 10 350 000 $). La société en commandite a versé des frais initiaux de 10 000 $, passés en charge au moment
où elle a conclu la convention de crédit avec la Banque.

La société en commandite peut se prévaloir de ses crédits sous forme de prêts à taux préférentiels ou d’acceptations bancaires. La société en
commandite verse des intérêts sur le solde impayé du prêt au taux préférentiel ou au taux annuel des acceptations bancaires en dollars canadiens
à 30 jours publié par la Banque, et majoré de 1⁄2 % par année. Le taux d’intérêt annuel des acceptations bancaires correspond au taux en vigueur à
la date de l’emprunt. Le taux d’intérêt moyen versé sur le solde impayé de l’exercice était de 4,63 %.

L’intérêt initial versé sur les prélèvements dans le cadre de l’acceptation bancaire ou le renouvellement de celle-ci est reporté et amorti sur la durée
de l’acceptation bancaire. La tranche non amortie de l’intérêt reporté est incluse dans le poste « Intérêts, dividendes et autres éléments à recevoir »
des états de l’actif net. Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant du début des activités, soit le 14 février 2006, au
31 décembre 2006, la société en commandite a constaté des charges d’intérêts de 685 174 $ et de 479 524 $, respectivement.

4. Revenus et charges

Frais de gestion
En contrepartie de ses services de gestion et conformément aux termes de la convention de gestion, la société de gestion reçoit de la société en
commandite des honoraires annuels équivalant à 2 % de la valeur liquidative aux fins des opérations. Les frais de gestion sont calculés et versés
mensuellement à terme échu selon la valeur liquidative aux fins des opérations à la fin du mois précédent.

Primes de rendement
La société de gestion a droit à une prime de rendement versée par la société en commandite et correspondant à 20 % de l’excédent de la valeur
liquidative aux fins des opérations, par part, sur 28 $, à la date de la prime de rendement. La prime de rendement est calculée par part et
multipliée par le nombre de parts en circulation à la date de la prime de rendement. La date de la prime de rendement correspondra à la date à
laquelle l’actif de la société en commandite est viré à la Catégorie de ressources PGD de Portefeuilles gérés Dynamique ltée ou à celle du jour
précédant immédiatement la dissolution de la société en commandite si celle-ci survient avant. La prime de rendement est calculée à la date de
primes de rendement et versée aussitôt que possible par la suite. Aucune prime de rendement n’était due au 31 décembre 2007.

Charges
La société en commandite acquitte toutes les charges liées à ses activités, y compris les frais de poste et d’impression, les frais juridiques et les
honoraires de vérification, les intérêts, les frais d’administration liés à la préparation de rapports financiers et autres et les frais d’application des
lois, règlements et politiques. Les commissions de courtage versées sur les opérations sur titres font partie des charges d’exploitation. Ces
commissions ne sont pas incluses dans le coût des placements achetés et ne sont pas déduites du produit tiré de la vente de placements,
conformément au chapitre 3855.

5. Capitaux propres des commanditaires

Le capital autorisé de la société en commandite se compose d’un nombre illimité de parts de la société en commandite. Toutes les parts de société
en commandite sont de même catégorie et comportent des droits et privilèges égaux, y compris une participation équivalente dans toute
distribution effectuée par la société en commandite, et le droit à un vote à chaque assemblée des commanditaires. Le 14 février 2006,
6 000 000 de parts de société en commandite ont été émises.

Les opérations sur capitaux propres pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant du début des activités, soit le 14 février
2006, au 31 décembre 2006 s’établissent comme suit :

2007 2006
Parts en circulation au début de la période 6 000 000 –
Souscriptions – 6 000 000
Réinvestissements – –
Rachats – –
Parts en circulation à la fin de la période 6 000 000 6 000 000
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31 décembre 2007

5. Capitaux propres des commanditaires (suite)

Les changements apportés aux bénéfices non répartis (déficit) pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant du début des
activités, soit le 14 février 2006, au 31 décembre 2006 s’établissent comme suit :

31 décembre 31 décembre
(en milliers de dollars) 2007 2006
Bénéfices non répartis (déficit) au début de la période (20 580)$ – $
Ajustement afin de tenir compte de l’application de nouvelles conventions comptables (note 7) (549) s.o.
Augmentation (diminution) de l’actif net liée aux activités (29 653) (20 580)
Bénéfices non répartis (déficit) à la fin de la période (50 782)$ (20 580)$

6. Commissions de courtage et opérations entre apparentés

a) Opérations de portefeuille

Les commissions de courtage versées sur les opérations sur titres pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant de la date
d’entrée en activité, soit le 14 février 2006, au 31 décembre 2006, et les montants versés à Corporation de valeurs mobilières Dundee (« Valeurs
mobilières Dundee »), filiale indirecte de Gestion de patrimoine Dundee Inc. (« Patrimoine Dundee »), société mère de la société de gestion, pour
les services de courtage offerts à la société en commandite, s’établissent comme suit :

Total des commissions de Versées à
courtage payées Valeurs mobilières Dundee

(en milliers de dollars) 2007 2006 2007 2006
Société en commandite Ressources Canada Dominion 2006 170 $ 2 $ 48 $ – $

Patrimoine Dundee est, indirectement, la société mère du commandité et de Valeurs mobilières Dundee, un des agents placeurs de la société en
commandite. En conséquence, la société en commandite est apparentée à Valeurs mobilières Dundee.

Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 et pour la période allant du début des activités, soit le 14 février 2006, au 31 décembre 2006, la
société a versé respectivement 16 000 $ et néant de rabais de courtage sur titres gérés. Le rabais de courtage correspond aux montants payés
indirectement aux tiers par l’entremise d’un courtier pour des services, autres que des opérations sur titres, reçus par la société en commandite.

b) Placements privés

En plus des commissions versées sur les opérations sur titres mentionnées en a) ci-dessus, la société en commandite investit dans des actions
accréditives par l’entremise de courtiers inscrits, notamment Valeurs mobilières Dundee. Les commissions sur les actions accréditives sont versées
directement par l’émetteur des actions au courtier. Dans certaines circonstances, Valeurs mobilières Dundee et les autres agents peuvent être
habilités à recevoir des honoraires et, dans certains cas, avoir le droit d’acheter des actions dans le cadre de la vente d’actions accréditives à la
société en commandite.

c) Premier appel public à l’épargne de la société en commandite

La société en commandite a versé des honoraires de 6,75 % aux agents pour chaque part vendue dans le cadre de son émission. Valeurs
mobilières Dundee en a reçu une partie.

7. Rapprochement de la valeur liquidative

Conformément à la décision prise par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, un rapprochement entre la valeur liquidative et l’actif net
d’un fonds de placement est requis pour les exercices compris dans les périodes concernées. Dans le cas des placements qui sont négociés sur
un marché actif où les cours peuvent être obtenus facilement et régulièrement, le chapitre 3855 exige que les cours acheteur pour les positions
acheteur et les cours vendeur pour les positions vendeur soient utilisés pour l’évaluation à la juste valeur des placements plutôt que le prix de
vente de clôture actuellement utilisé aux fins de l’établissement de la valeur liquidative. Dans le cas des placements qui ne sont pas négociés sur
un marché actif, le chapitre 3855 prescrit l’utilisation de techniques d’évaluation précises plutôt que l’utilisation des techniques d’évaluation d’usage
courant dans le secteur des fonds de placement. Ces modifications tiennent compte de l’écart entre la valeur liquidative et l’actif net. Par
conséquent, un ajustement appelé « Ajustement de transition afin de tenir compte de l’application du chapitre 3855 » figure dans les états de
l’évolution de l’actif net de l’exercice terminé le 31 décembre 2007. Le rapprochement présenté ci-après a été établi au 31 décembre 2007.

Valeur liquidative Ajustement afin Valeur liquidative Ajustement
aux fins des de tenir compte Actif net par part aux fins Actif net par part d’ouverture

opérations au de l’application selon les PCGR au des opérations au selon les PCGR compte tenu du
31 déc. 2007 du chapitre 3855 31 déc. 2007 31 déc. 2007 au 31 déc. 2007 chapitre 3855

(en milliers de $) (en milliers de $) (en milliers de $) ($) ($) (en milliers de $)
88 274 384 88 658 14,72 14,78 (549)
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8. Événements postérieurs à la date du bilan

Le 18 janvier 2008, la société en commandite a transféré son actif à Portefeuilles gérés Dynamique ltée en échange de 3 626 000 actions
privilégiées de série A de la Catégorie de ressources PGD. À cette date, la valeur liquidative de la société en commandite et de la Catégorie de
ressources PGD s’établissait respectivement à 13,99 $ par part et à 23,15 $ par action.

9. Normes comptables à venir

Le 1er décembre 2006, le Conseil des normes comptables a publié les chapitres 1535, 3862 et 3863 du Manuel de l’ICCA, respectivement intitulés
« Information à fournir concernant le capital », « Instruments financiers – informations à fournir » et « Instruments financiers – présentation ». Les
nouveaux chapitres améliorent les normes existantes en matière d’information à fournir et de présentation concernant le capital et les instruments
financiers. Ils s’appliquent aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007. Nous étudions
actuellement l’incidence de ces nouvelles normes sur l’information à fournir concernant le capital et les instruments financiers des sociétés en
commandite. Les exigences actuelles relatives à la présentation et à l’information à fournir concernant le capital et les instruments financiers ont
été appliquées conformément à celles de l’exercice précédent.
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